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Une stratégie tarifaire performante



Quelques rappels pour une stratégie tarifaire 
performante

Méthode du coût de revient

Défini&on des 
tarifs

VS

Analyse de la concurrence vs 
mon produit



Quelques rappels pour une stratégie tarifaire 
performante

Stratégie dynamique

Périodes d’ac<vité



Services 
addi+onnels

Offres 
spéciales

Ac5onner des leviers autres que « le prix »



Ac5onner des leviers autres que « le prix »

Condi&ons de 
réserva&on



Les objec4fs des CGV : informer vos 
clients et vous prémunir



Une illustra5on très concrète pour 
entrer dans le vif du sujet…



Deux objec5fs 

Devoir d’informa5on 
du client

Se prémunir



Un obliga5on juridique

Classiquement, dans toutes 
rela<ons entre professionnels et 
consommateurs (BtoC), les CGV 
sont obligatoires. Il s’agit d’une 
obliga<on légale prévue par le 

Code de la consomma<on.

En droit du tourisme, les CGV se 
dis<nguent des CGV classiques. 
Elles font par<e du contrat de 

vente entre le professionnel et le 
client ; on parle d’ailleurs 
de condi<ons de vente.



L’obliga)on précontractuelle d’informa)on

Le renforcement de l’obliga<on précontractuelle d’informa<on : les 
principales informa<ons au sujet de la presta<on doivent être 

communiquées avant la réserva<on

§ Iden<té du professionnel
§ Durée de séjour
§ Formalités de réserva<on, tarifs
§ Modalités de paiement
§ Loca<on, check-in / check-out
§ Assurances
§ Condi<ons d’annula<on



Où placer les CGV ?

Sur votre site



Les obliga+ons et bonnes pra+ques



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Champ d’applica4on

« Les présentes Condi.ons Générales de Vente s’appliquent, sans restric.on
ni réserve à tout achat des services de réserva.on de chambres d’hôtel et de
presta.ons annexes proposés par l’Hôtel aux consommateurs et clients non
professionnels sur le site Internet de l’Hôtel. »

Sources : Hôtel Romance Malesherbes



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Durée de séjour

« Le locataire signataire du présent contrat conclu
pour une durée déterminée ne pourra en aucune
circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au
main.en dans les lieux à l’issue du séjour. »

Formalités / condi4ons de réserva4on

« La réserva.on est garan.e par le paiement d’un
acompte de 30 % du montant total du séjour.
Le solde est dû 3 semaines avant la date d’arrivée.
En cas de réserva.on de dernière minute, la
réserva.on est garan.e par le paiement de la
totalité du séjour. »

Sources : Kassiopée, La Vagabonde



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Moyens de paiement

Sources : Kassiopée, La Vagabonde



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Les garan4es de paiement

1 - La pré-autorisa4on
« L'hôtel se réserve le droit d’effectuer une pré-autorisa.on de la carte de
crédit jusqu’à la date d’arrivée d’un montant de 50 % du séjour. »

2 - Les arrhes et les acomptes
« La réserva.on est garan.e par le paiement d’un acompte de 30 % du
montant total du séjour. »

3 - Les dépôts de garan4e
« Un chèque de cau.on de huit cents euros (800,00 €) vous sera demandé à
votre arrivée. Ce chèque vous sera rendu au plus tard 2 semaines après votre
départ. CeVe cau.on peut servir en par.e ou en totalité pour couvrir des
dégâts importants. »

Sources : Kassiopée, La Vagabonde



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Focus sur la cau4on



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Etats de lieux d’entrée et de sor4e

§ Pas obligatoires mais recommandés pour des longs 
séjours

§ Chambre : 
§ Portes, menuiseries
§ Fenêtres, volets
§ Plafond
§ Sol, plinthes
§ Murs, placards
§ Prises, interrupteurs, éclairages
§ Chauffage, tuyauterie

§ Si pas d’état des lieux : « le loca4on sera présumé 
avoir reçu le logement en bon état »

§ Laissez à votre locataire 48h pour no.fier une
dégrada.on constatée idéalement par email, avec
photo à l’appui pour en fournir la preuve.

§ Idem pour l’état des lieux de sor.e : vous avez 48
heures pour déclarer toute dégrada.on. Ne
res.tuez pas la cau.on le jour du départ.



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Loca4on

« La loca.on comprend :
§ La loca.on de votre chambre 
§ Les frais de réserva.on
§ Le linge de lit
§ L’usage priva.f du spa de votre chambre
§ L’accès aux par.es communes sur les mêmes 

horaires que les chambres
§ Les consomma.ons d’eau et d’électricité »

« Sauf men.onné différemment dans le contrat,
les arrivées sont prévues le samedi entre 17:00
et 20:00. Sauf men.onné différemment dans le
contrat, les départs sont prévus le samedi à
14:00 au plus tard. »

Sources : Kassiopée, La Vagabonde

Check-in / check-out



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Assurances

« Le client est responsable de
tous les dommages survenant de
son fait. Il doit donc vérifier si
son contrat d’habita.on
principale prévoit l’extension
villégiature (loca.on de
vacances).

Le locataire aVeste être couvert
par une assurance de
responsabilité civile couvrant sa
propre responsabilité et celle des
personnes l’accompagnant. »

Sources : Kassiopée, La Vagabonde

Li4ge

En cas de li.ge, le tribunal 
compétent est …



Ce qui doit apparaître dans vos CGV

Sources : Kassiopée, La Vagabonde

Condi4ons d’annula4on – par le locataire

«
§ Annula.on possible sans frais 2 mois avant la

date d’arrivée. L’acompte vous est res.tué.
§ Si le solde n’est pas versé 3 semaines avant la

date d’arrivée, la réserva.on est considérée de
fait comme étant annulée.

§ En cas de non présenta.on, la réserva.on est
annulée.

Conformément à l’ar.cle 1590 du code civil, nous ne
rembourserons ni l’acompte ni le solde. »

Condi4ons d’annula4on – par le propriétaire

« Le propriétaire reverse au locataire l’intégralité des sommes versées, ainsi 
qu’une indemnité égale à l’acompte versé. »



A ajouter si besoin

Animaux

« Le contrat précise que le client ne peut séjourner en compagnie d’un animal
domes4que. En cas de non respect de ceVe clause par le client, le propriétaire
peut refuser les animaux.

Ce refus ne peut être en aucun cas considéré comme une modifica.on ou une
rupture du contrat à l’ini.a.ve du propriétaire »

Bons cadeaux

« Les bons cadeaux sont valables 24 mois à compter de
leur émission sauf s’ils concernent des périodes ou des
événements précis dans le temps (Saint-Valen.n,
Réveillon, …).

Ils ne sont pas remboursables et sont u.lisables sous
réserve de disponibilités au moment de leur u.lisa.on. »

Sources : Kassiopée, La Vagabonde



A ajouter si besoin

Objets de valeur

« Il est recommandé de ne pas laisser d’objets de valeur dans votre chambre,
ou de les placer dans le coffre fort à votre disposi.on. Nous déclinons toute
responsabilité en cas de vol. »

D’autres idées / men0ons 
à faire dans ses CGV ?

« Le client déclare avoir pris connaissance des CGV inscrites … et les accepter
comme par.e au contrat »

A faire apparaître au moment de la réserva4on :



Comment garder des CGV flexibles en 
se protégeant des annula+ons ? 



Flexibilité post-covid



Chiffres clés

- En 2020, les annula<ons ont doublé, Expedia
a^eignant 71 % d’annula<on et Booking
presque 60 %.

- Durant les vacances de la Toussaint en 2022, les 
hôtels ont déjà enregistré 20 à 30% d'annula<ons 
sur la période, en par<culier dans les régions PACA, 
Occitanie et Nouvelle-Aquitaine.

Post covid…

Aujourd’hui…



Condi5ons de réserva5on et d’annula5on adaptées 
au contexte 

§ Délais de paiements, annula0on et remboursement

Ø Tarifs Flexible : annulable, modifiable, remboursable sans condi.ons / Flexible
jusqu’à jour J à J-3 / Prépaiement possible

Ø Tarif semi Flexible : annulable, modifiable, et remboursable sous condi.ons.
Annulable avec pénalité, annulable jusqu’à J-15 max. Prépaiement (arrhes) de
x %

Ø Tarif Non Flexible : non annulable, non modifiable, non remboursable avec
prépaiement de 50 % obligatoire



Condi5ons de réserva5on et d’annula5on adaptées 
au contexte 

§ Nuits minimum

Sondage LVP Direct -
octobre 2021 

Réalisé auprès des 
propriétaires de loca.ons 
saisonnières



Condi5ons de réserva5on et d’annula5on adaptées 
au contexte 

§ Nuits minimum

Ø Période basse : pas de 
minimum stay

Ø Période moyenne : 
minimum stay de 2 nuitées

Ø Période haute : minimum 
stay de, 3 à 7 nuitées

Réserva
(ons



Safe Booking



Chapka Assurances



Allianz Travel



Bilan : à faire / à ne pas faire



Bonnes pra5ques

Source : La Vagabonde

Deux tarifs – deux niveaux de flexibilité



Bonnes pra5ques

Tarifica7on et annula7on flexible :

- Annulable et remboursable 
- Annulable et remboursable par;ellement à J-8
- Non annulable et non remboursable à J-3
- Versement du solde sur place

Source : La Closerie Saint Vincent 



Bonnes pra5ques

Tarifica7on et annula7on semi-
flexible :

- Annulable et remboursable à 100% 
- Non annulable non remboursable à J-15
- Proposi;on d’assurance

Source : Kassiopée



Bonnes pra5ques

Source : Kassiopée

Communica7on transparente et claire



Bonnes pra5ques

Source : La Vagabonde

Intégrer les coûts de l’énergie dans vos tarifs



Mauvaises pra5ques

Trop de paliers de remboursement 

- Risque de perdre votre client
- Compliqué à gérer

Source : Kassiopée



Mauvaises pra5ques

Poli7que d’annula7on non-flexible :
- Annulable et remboursable par;ellement 2 

mois avant l’arrivée (acompte) 
- Non annulable non remboursable à M-2
- Annula;on automa;que de la réserva;on 

sans règlement du solde à S-3

Source : La Vagabonde



A faire A ne pas faire
Imaginer toutes les situations possibles dans 
ses CGV et répondre aux différentes 
obligations

Ne pas être transparent dans ses CGV

Rendre ses conditions accessibles sur notre 
site et les détailler sur le site des revendeurs

Ne pas mentionner vos CGV sur les sites des 
revendeurs 

Mettre en place une politique d’annulation et 
de remboursement flexible ou semi-flexible

Considérer que le besoin de flexibilité est en 
décroissance post-Covid 

Vous protéger des annulations de dernière 
minute avec 2 ou 3 paliers de remboursement 
(J-30, J-15, J-7)

Multiplier les paliers et les délais

Proposer plusieurs offres avec un niveau de 
flexibilité différent et un tarif associé au choix 
sur votre site internet

Ne proposer qu’une seule option non 
annulable non remboursable 

Prendre en compte l’inflation et le coût de 
l’énergie dans le tarif pratiqué

Facturer le coût de l’énergie au client via un 
forfait « chauffage »



Comment gérer un litige client ?











1. Si les par+es sont d'accord sur la solu+on du li+ge qu'elles ont trouvée et qu'elles
demandent au juge de la valider, elles peuvent engager une procédure d'accord
amiable.

2. Si les par+es sont d'accord pour aller devant le juge pour que celui-ci tranche le li+ge,
elles font une requête : Écrit formalisé perme6ant de saisir un tribunal conjointe.

3. Si les par+es ne sont pas d'accord sur la solu+on du li+ge ou qu'une seule d'entre elle
veut aller devant le juge, la procédure se fait par une assigna+on : Acte du
commissaire de jus+ce (anciennement acte d'huissier de jus+ce) informant une
personne qu'un procès est engagé contre elle et la convoquant devant une juridic+on
en jus+ce.
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Gérer les annula+ons de 
séjours et li+ges


